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STATUT CARRIERE

                             N° 32

[image: image22.png]


Création d'un CTP commun aux EPCI et communes membres

[image: image23.wmf]La loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction publique territoriale a prévu que par délibérations concordantes, les assemblées délibérantes d’une communauté de communes (ou d’une communauté d’agglomération ou d’une communauté urbaine) et des communes adhérentes, peuvent créer un comité technique paritaire compétent pour tous les agents des dites collectivités et EPCI lorsque l’effectif global concerné est au moins égal à 50 agents. 

[image: image24.wmf]L’entrée en application de cette nouvelle disposition était conditionnée à la parution d’un décret d’application. C’est chose faite avec le décret n°2008-506 du 29 mai 2008 (article 23).
Ce texte précise à ce sujet que « les délibérations concordantes portant création de ce CTP déterminent parmi ces communes et cet établissement public, celle ou celui auprès duquel est placé ce comité. Elles fixent la répartition des sièges entre les représentants de l’établissement public de coopération intercommunale et ceux des communes ». 
A noter que dans le cadre de cette nouvelle disposition, toutes les collectivités membres de l’EPCI doivent se prononcer favorablement à cette création, le CTP ne pouvant être créé que pour l’ensemble des communes membres et l’EPCI, sans exception. 

Les EPCI et communes membres qui rempliraient la condition d’effectif et qui souhaiteraient constituer leur propre CTP commun conformément à ces dispositions doivent en informer le Centre de Gestion impérativement avant le 10 juillet 2008 en indiquant les effectifs totaux concernés. 

Les délibérations correspondantes doivent être prises par ailleurs avant le 28 août 2008.
STATUT CARRIERE
Déplafonnement des conditions financières du détachement des territoriaux

Un décret du 2 juillet 2008, publié au Journal officiel du 4 juillet 2008, supprime un verrou important en termes de détachement - celui qui interdisait jusqu'ici aux fonctionnaires territoriaux d'être détachés dans un emploi dont la rémunération excédait de plus de 15% celle perçue dans l'emploi d'origine.

Le décret supprime donc les dispositions du décret du 13 janvier 1986 relatif à la position de détachement du décret du 30 décembre 1987 concernant les emplois administratifs de direction et du décret du 9 février 1990 concernant les emplois techniques de direction qui avaient pour objet de fixer une limite supérieure à l'augmentation de rémunération pouvant résulter d'un détachement.

Le pouvoir réglementaire calque ainsi le régime du détachement des fonctionnaires territoriaux sur celui des fonctionnaires de l'Etat. Cette mesure, qui avait été examinée et approuvée par le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en mars dernier, vise en outre à favoriser la mobilité des fonctionnaires.

Référence : décret n° 2008-654 du 2 juillet 2008 modifiant diverses dispositions relatives au détachement dans la fonction publique territoriale



Appel à candidatures pour concours et examens
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn, recherche pour les concours et examens qu'il organise des personnes (élus, professionnels) susceptibles de participer aux jurys, aux entretiens avec les candidats ou aux corrections des copies. Voir ICI


Protection des victimes de harcèlement moral
Il appartient à la collectivité de mettre en œuvre tous les moyens pour faire cesser les faits de harcèlement dont elle aurait connaissance, et notamment d’engager des poursuites judiciaires à l’encontre de l’auteur.

L'article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires dispose que : «Les fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la collectivité publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par le code pénal et les lois spéciales. (...) La collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est [image: image25.wmf]résulté.»
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L'article 6 quinquies de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 prévoit que : «Aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont, pour objet ou pour effet, une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. (...) Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou ayant enjoint de procéder aux agissements définis ci-dessus. Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de droit public.»

La liste des attaques, figurant au troisième alinéa de l'article 11 précité et ouvrant droit à la protection fonctionnelle, n'est pas exhaustive. Selon une jurisprudence constante, la protection est due lorsque les attaques sont en rapport avec les fonctions exercées par l'agent. S'agissant du harcèlement moral, la jurisprudence ajoute, lorsqu'il est établi, que «le harcèlement moral tel que prévu et défini par l'article 6 quinquies de la loi du 13 juillet 1983 ouvre également droit, au bénéfice de la protection prévue à l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983» pour les fonctionnaires qui en sont victimes (cf. Cour administrative d’appel de Nancy, 2 août 2007, requête n°06NC01324).

Dès lors, l'octroi de la protection entraîne l'obligation pour l'administration, dès qu'elle a connaissance des faits de harcèlement, de mettre en œuvre, sans délai, tous les moyens de nature à faire cesser ces agissements. Dans ces conditions, il lui appartient d'engager des poursuites disciplinaires à l'encontre de l'auteur du harcèlement, de l'éloigner de l'agent victime, et de rétablir l'agent dans ses droits au sein des services de la collectivité concernée, s'il en a été privé par l'effet des actes de harcèlement. Elle pourra également, le cas échéant, faire bénéficier l'agent d'une assistance juridique, de la prise en charge des frais d'avocat et des frais de procédure, s'il souhaite poursuivre l'auteur des faits en justice aux fins d'obtenir réparation de son préjudice et la condamnation de l'auteur des agissements. 



Techniciens territoriaux
Deux arrêtés modifient le nombre de postes ouverts pour le concours de recrutement de techniciens supérieurs territoriaux par les centres de gestion de la Dordogne et de la Charente – Maritime. 

Arrêtés du 26 mai et du 13 juin, JO du 9 juillet

Pour en savoir plus :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000019144186&dateTexte=&oldAction=rechJO
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000019144189&dateTexte=&oldAction=rechJO
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Questions parlementaires
[image: image3]Question écrite Sénat n°03882 - 3 juillet 2008 - Délai de contestation de l'embauche d'un fonctionnaire de catégorie A de la fonction publique territoriale
[image: image4]Question écrite Sénat n°03868 - 3 juillet 2008 - Décrets d'application de la loi du 19 février 2007 relative à la formation des fonctionnaires territoriaux
[image: image5]Question écrite Sénat n°03765 - 3 juillet 2008 - Protection des fonctionnaires contre le harcèlement moral
[image: image6]Question écrite Sénat n°03526 - 3 juillet 2008 - Extension de la mesure de bonification d'un an à l'ensemble des statuts particuliers de la fonction publique territoriale
[image: image7]Question écrite Sénat n°03156 - 3 juillet 2008 - Activités privées des fonctionnaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-21945QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°21945 - 1er juillet 2008 - Publicité obligatoire lors de la vacance d'un emploi dans la fonction publique territoriale
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-21471QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°21471 - 1er juillet 2008 - Instauration d'une indemnité spécifique liée à l'exercice des fonctions dans un contexte d'intempéries pour les agents territoriaux
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-21470QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°21470 - 1er juillet 2008 - Indemnisation du compte épargne temps dans la fonction publique territoriale
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-19087QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°19087 - 1er juillet 2008 - Financement par les petites communes des congés bonifiés des agents territoriaux
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-20890QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°20890 - 1er juillet 2008 - Conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire aux agents exerçant des fonctions d'accueil dans les communautés de communes et les syndicats intercommunaux


Éviction illégale
L’annulation pour vice de procédure d’une mesure d’éviction d’un agent public est de nature à entraîner la responsabilité de la personne publique qui a pris la mesure. Toutefois, pour déterminer si elle ouvre droit à une indemnité de réparation des préjudices réellement subis par l’agent du fait de son éviction, il convient de rechercher notamment, si, indépendamment du vide de procédure, la mesure d’éviction était ou non justifiée sur le fond. 

Cour administrative d’appel de Nancy, 26 mai 2008, req. n°07NC01679 

Pour en savoir plus :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018887348&fastReqId=1383060879&fastPos=1
TELEX

Bourse de l’emploi

[image: image13] Bilan mensuel des offres d’emplois, des avis de concours du Centre Départemental de Gestion de la FPT du Tarn ICI


Rapport d'activité 2007 de la CNRACL
La CNRACL a mis en ligne son Rapport d'activité 2007 ainsi que ses Annexes.



Dépense des Départements

"En 2006, les départements ont dépensé en moyenne 925 euros par habitant". C'est le constat de la DGCL qui vient de mettre en ligne une publication de près de 500 pages sur les finances des CG en 2006.



"Climats" de la CNRACL
La CNRACL a mis en ligne le magazine Climats n° 58 de juillet 2008.



Le CNFPT et la DGCL publient quatre synthèses thématiques issues de l’exploitation statistique du bilan social des collectivités territoriales
L’Observatoire des emplois, des métiers et des compétences du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et le département des études et des statistiques locales de la Direction générale des collectivités locales (DGCL) viennent de publier quatre synthèses thématiques issues de l’exploitation statistique des bilans sociaux 2005 des collectivités territoriales (rapports au comité technique paritaire sur l’état au 31 décembre 2005 des collectivités territoriales). 

Ces synthèses portent sur: 

-          les flux de personnels territoriaux; 

-          la santé au travail des territoriaux; 

-          les femmes dans la territoriale; 

-          la formation des agents des collectivités. 

Le bilan social, publié tous les deux ans constitue une base d’informations pour la gestion des ressources humaines de chaque collectivité et alimente ainsi le dialogue social. 

L’ensemble de ces synthèses a été élaboré dans le cadre d’un partenariat entre le CNFPT et la direction générale des collectivités locales (DGCL) sous l’égide du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT). 

Pour accéder à l’étude, voir lien ci-dessous.

http://www.observatoire.cnfpt.fr/pages_local/contenu.phtml?id=1287


Les comptes 2006 de l'intercommunalité - Synthèse nationale
Vous pouvez désormais consulter en ligne la synthèse nationale des comptes définitifs 2006 des 63.000 établissements publics locaux, réalisée par la direction générale des Finances publiques. Y figurent notamment les données relatives aux 2.573 groupements de communes à fiscalité propre et aux 16.642 syndicats de communes. Les établissements publics locaux dans leur ensemble ont réalisé, en 2006, 56,4 milliards d’euros de dépenses, dont 83% exécutés par les seuls établissements publics de coopération intercommunale. Pour accéder à l'étude :

[image: image14]Ministère du Budget - Les comptes de l'intercommunalité et des établissements publics locaux en 2006


RN88 : un projet « grenello-compatible », selon les collectivités du Sud du Massif Central
Le Syndicat mixte d’études et de promotion de l’axe Toulouse-Lyon fait campagne pour la mise à 2x2 voies de la RN88, à quelques semaines du débat parlementaire sur le Grenelle et après avoir adressé au président de la République une lettre ouverte, publiée dans le Monde et le Figaro du 27 juin dernier. 

Quinze ans après le lancement officiel du projet, lors du comité interministériel d’aménagement du territoire de Mende de juillet 1993, moins de la moitié (47%) de l’aménagement a été réalisée. 

Projet pilote

Le syndicat plaide pour que l’opération soit inscrite comme priorité nationale. « L’infrastructure, qui a fait l’objet d’une charte de développement durable, signée avec les ministères de l’Equipement et de l’Ecologie en mars 2007, devrait être un projet pilote en matière de conception, de construction et d’exploitation », défend Jean-Paul Pourquier, président du syndicat mixte et du conseil général de Lozère. L’élu réclame un engagement financier de l’Etat, rappelant qu’« il n’y a pas d’alternative ferroviaire sur cet axe ». La voie express, qui doit relier Saint-Etienne à Toulouse sur 405 km, est chiffrée à 2 milliards d’euros dont 1 milliard pour la section entre Rodez et le Puy-en-Velay, la plus délicate au plan topographique. 

Pour aller plus loin

Consultez le site du syndicat mixte détaillant le projet : www.axe-toulouse-lyon.com 

santé et sécurité au travail 

Risques psychosociaux Un nouvel outil pratique de dépistage

Stress, violence, mal-être, suicide...

L'actualité du monde du travail a récemment mis en lumière l'impact des risques psychosociaux sur la santé physique et mentale des salariés français. Faciliter le dépistage de ces risques est une première clé pour mieux les prévenir. Avec la publication Dépister les risques psychosociaux, les acteurs de terrain disposent désormais d'un nouvel outil pratique de pré-diagnostic. Les explications de l'une des coordinatrices du document, Valérie Langevin, psychologue du travail à l'INRS.
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Publication

"Dépister les risques psychosociaux"
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Publication


 HYPERLINK "http://kiosque.inrs.fr/lettre/go.php?l=562&p=2" \t "_blank" "Les étapes d'une démarche de prévention"
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Dossier


 HYPERLINK "http://kiosque.inrs.fr/lettre/go.php?l=563&p=2" \t "_blank" "Le stress au travail"
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Brochure


 HYPERLINK "http://kiosque.inrs.fr/lettre/go.php?l=564&p=2" \t "_blank" "Et s'il y avait du stress dans votre entreprise ?"
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € -

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290




Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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